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BV1 S (m²) C Sa (m²)

Voirie 4071 0,9 3663,9

Parking perméable 418 0,45 188,1

Espace vert et sente piétonne perméable 6076 0,2 1215,2

Bassin infiltration 985 0,9 886,5

Total 11550 0,52 5953,7

BV2 S (m²) C Sa (m²)

Voirie 442 0,9 397,8

Parking perméable 157 0,45 70,65

Espace vert et sente piétonne perméable 447 0,2 89,4

Total 1046 0,53 557,85
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Préambule 

 

 

1 CADRE DE LA MISSION 

 
La présente mission a pour objet d’effectuer des investigations botaniques et pédologiques afin de 
définir d’éventuelle(s) zone(s) humide(s) sur le site d’un projet d’aménagement sur la commune du 
Breil-sur-Mérize (72). 
 
Dans le cadre de cette mission, la définition des zones humides a été réalisée conformément à 
l’arrêté du 1er octobre 2009 (et annexes) modifiant l’arrêté du 24 juin 2008, précisant les critères de 
définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 
du code de l’environnement.  
 
Les investigations relatives aux investigations botaniques et pédologiques ont été réalisées le 21 juillet 
2021. 
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Présentation du site 

 

2 CONTEXTE GENERAL 

2.1 DEFINITION DU SITE D’ETUDE  

Le projet se situe sur la partie est de la commune du Breil-sur-Mérize (72), au sud immédiat du centre 
bourg (cf Figure 2).  
 
Le site d’étude correspond à l’emprise des parcelles cadastrales concernées par le zonage du PLU 
de la commune qui accueillera le futur projet. Il s’agit des parcelles cadastrales suivantes : OC 337, 
338, 340, 341, 342, 584, 585, 616 et 677 et OA 1105 et 1106. Ces parcelles couvrent une 
surface totale d’environ 8 hectares. 
 
Le site d’étude est bordé au sud par la rue des pins et des habitations, à l’ouest par des habitations 
et la rue du Général De Gaule, au nord par un cours d’eau et des habitations et à l’est par la rue 
de Pescheray.  
 
Actuellement, le site d’étude est occupé par des prairies et des boisements (cf Figure 3). 
 
La Figure 2 page 6 permet d’apprécier le contexte du site d’étude, et la Figure 3 page 6 est une vue 
aérienne du site. Les photographies ci-dessous présentent plusieurs vues du site d’étude.  
 
 

  
Figure 1 : Différentes vues du site d’étude 

 



Projet d’aménagement urbain au Breil-sur-Mérize (72) 
Etude pour la définition de zones humides – Volet pédologique et botanique 
 

   
THEMA Environnement – Cénovia Septembre 2021 

5 

 
Figure 2 : Localisation du site d’étude sur fond Scan 25  
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Figure 3 : Vue aérienne du site d’étude 
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2.2 CONTEXTE GEOMORPHOLOGIQUE 

2.2.1 Contexte topographique 

Le site est positionné sur un versant aux pentes moyennes, de l’ordre de 2 %. Le site s’étend depuis 
le point haut du versant au sud jusqu’à la vallée au nord. Les pentes s’accentuent donc dans la partie 
centrale du site alors qu’elles s’amenuisent aux abords de la vallée au nord et de la crête au sud. 
 
Les altitudes les plus élevées se trouvent au coin sud-est du site, aux alentours de 105 m NGF, tandis 
que le point bas se trouve dans la vallée, au nord-ouest, aux alentours de 100 m NGF (cf Figure 4).  
 
Le profil altimétrique ci-dessous, réalisé sur le site depuis le point haut (coin sud-est) vers le point bas 
(coin nord-ouest) permet de visualiser les pentes du site. Bien que le profil altimétrique ci-dessous ne 
mette pas en exergue une vallée plane au point bas du site, les observations de terrains mettent en 
évidence une vallée relativement plane et étroite (environ 20 mètres de large) sur toute la partie nord 
du site. 
 

 
Figure 4 : Profil altimétrique réalisé sur le site d’étude 

 

2.2.2 Contexte hydrographique 

Le site d’étude est positionné sur le versant rive gauche de la Mérize. Au droit du site d’étude la 
Mérize est proche de sa source et correspond à un ruisseau intermittent. Ce ruisseau longe la limite 
nord de la partie est du site d’étude et est partiellement busé ensuite depuis la pointe nord du site. Il 
semble que ce cours d’eau ait été dévié puisque la partie ouest du site d’étude présente également 
un talweg mais seul un fossé relictuel y est recensé. 
 
Aucun autre point d’eau ou réseau de fossé n’est repéré sur le site, qui semble donc être le siège 
d’écoulements diffus en direction de la vallée ou d’infiltrations des eaux météoriques. 
 
  

Site d’étude NW SE 

Vallée 
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2.2.3 Contexte géologique et pédologique 

D’après la carte géologique du BRGM au 1/50 000 de Bouloire (feuille n°359), le site se positionne 
sur les sables du Perche au sud et à l’est et les alluvions récentes au nord-ouest. 
 
Les sables du Perche sont des sables quartzeux, blond, ocre, jaunâtre ou roux, le plus souvent 
grossiers et coquilliers, à stratifications obliques et localement fin et argileux. La base est marquée 
par la surface durcie du Jalais. La limite supérieure est marquée par les grès d'un fond durci. 
 
Les alluvions récentes correspondent quant à elles à des sables argileux, très fins. Ces alluvions 
comportent parfois de la tourbe. 
 
Le secteur du site d’étude est inclus dans la zone cartographiée dans le cadre d’élaboration du 
référentiel pédologique des Pays de la Loire, et plus précisément du département de la Sarthe 
(C.DUCOMMUN, C.CAUZID, 2017). Cette carte des sols, disponible sur géoportail.fr, fait mention 
de deux unités cartographiques de sol dans le secteur d’étude :  
 

· UCS n°7 :  Sols alluvio-colluviaux des petites vallées évasées du Massif armoricain, à fond 
plat et concave de bas de versants, occupés en prairie ; souvent épais, hydromorphes, à 
texture variable mais essentiellement limono-argileuse. 

· UCS n°46 : Complexe de sols sableux à argileux, parfois hydromorphes, issus d'une 
succession de sables et calcaires du Turonien et du Cénomanien, en position de collines, 
situé dans le Plateau calaisien et le Perche 

 
L’UCS n°7 est constituée majoritairement de Fluviosols, et donc de sols humides, tandis que l’UCS 
n°46 est constituée de sols bruns, lessivés, parfois rédoxiques, mais aussi de sols calcaires ou 
décarbonatés. Les sols de la vallée de la Mérize sont très probablement humides. Au niveau du 
versant, les sols peuvent être sains ou humides, en fonction principalement de la nature plutôt 
sableuse ou argileuse des terrains. 
 

2.2.4 Contexte hydrogéologique 

 
Les sables du Perche qui affleurent sur une grande partie du site contiennent une nappe dont le 
niveau piézométrique est très variable et fonction des différents faciès et de la topographie mais il 
est indiqué dans la notice de la carte géologique que le toit de la nappe se trouve à 103 m au Breil-
sur-Mérize. Sur le site d’étude, les altitudes oscillent entre 101 et 105 m, toutefois les investigations 
de terrains ont montré l’absence manifeste de sources. 
 
Les alluvions sablo-argileuse, et les niveaux tourbeux des vallées peuvent quant à eux contenir une 
nappe associée au réseau hydrographique. Au sein des dépressions de la vallée, cette nappe peut 
être affleurante. 
 

 

Le contexte géomorphologique du site d’étude apparaît propice à la présence de zones 
humides notamment au sein de la vallée dans la partie nord du site d’étude. 
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Figure 5 : Contexte géologique 



Projet d’aménagement urbain au Breil-sur-Mérize (72) 
Etude pour la définition de zones humides – Volet pédologique et botanique 
 

   
THEMA Environnement – Cénovia Septembre 2021 

10 

2.3 PRELOCALISATION DES ZONES HUMIDES 

La DREAL Pays de la Loire a lancé une étude régionale de prélocalisation des zones humides. Cette 
prélocalisation s’appuie sur la photo-interprétation de la BD Ortho et sur l’analyse de la topographie, 
du réseau hydrographique et de la géologie de la région (DREAL Pays de la Loire, 2010). 
 
Les cartes obtenues permettent une localisation des zones humides probables selon la typologie 
suivante : 

· Zone humide Type 1 = Plan d’eau ; 
· Zone humide Type 2 = Peupleraie ; 
· Zone humide Type 3 = Culture en continuité de plusieurs zones humides ; 
· Zone humide Type 4 = Prairie humide ; 
· Zone humide Type 5 = Mégaphorbiaie ; 
· Zone humide Type 6 = Bois en continuité de plusieurs zones humides ; 
· Zone humide Type 7 = Roselière ; 
· Zone humide Type 8 = Zones estuariennes, schorres ; 
· Zone humide de Type 9 = Marais ; 
· Zone humide de Type 10 = Zones anthropisées, bassins techniques. 

 
 

 

Cette prélocalisation fait état de la présence de plans d’eau, de prairies humides 
et de peupleraie au sein de la vallée de la Mérize à proximité du site, mais 
aucune zone humide n’est incluse dans le site d’étude.  

 
Note importante : 
 
On rappellera cependant que ce repérage n’a pas pour vocation à se substituer aux inventaires de 
terrain qui visent à définir, de manière précise, les contours des zones humides et ne présume en 
rien de la présence ou de l’absence réelle de zones humides au sein de la zone étudiée. 
 
Ces prélocalisations permettent tout de même d’orienter les efforts d’investigations. 
 



Projet d’aménagement urbain au Breil-sur-Mérize (72) 
Etude pour la définition de zones humides – Volet pédologique et botanique 
 

 
THEMA Environnement – Cénovia Septembre 2021 

11 

 
Figure 6 : Prélocalisation des zones humides au niveau du site d’étude  
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Méthodes et résultats 

 

3 INVESTIGATIONS DE TERRAIN POUR LA DEFINITION DE ZONES HUMIDES 

3.1 CADRE REGLEMENTAIRE DES INVESTIGATIONS 

La méthode mise en œuvre pour la définition des zones humides est décrite par les textes 
réglementaires suivants (et leurs annexes) : 
 

· l’arrêté du 24 juin 2008 (et annexes) précisant les critères de définition et de délimitation des 
zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de 
l’environnement ; 

 

· l’arrêté du 1er octobre 2009 (et annexes) modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 précisant les 
critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-
7-1 et R. 211-108 du code de l’environnement ; 

 

· la circulaire du 18 janvier 2010 relative à la délimitation des zones humides en application 
des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l’environnement. 

 

3.2 METHODE DE DELIMITATION DES ZONES HUMIDES 

La délimitation des zones humides est réalisée sur la base : 
· des habitats et des espèces végétales présentes (critère botanique) ; 
· des caractéristiques des sols en place (critère pédologique).  

 
Pour définir le contour des zones humides, les 
sondages pédologiques et le contour des 
habitats sont géoréférencés (Lambert 93). Les 
points pédologiques sont réalisés 
principalement selon des transects positionnés 
autour d’une zone humide botanique. 
 
Une zone humide correspond soit à une zone 
humide définie sur le critère botanique, soit à 
une zone humide définie sur le critère 
pédologique, soit définie sur les deux critères. 
Les critères de délimitation des zones humides 
sont donc alternatifs, conformément à l’article 
L.211-1 du code de l’environnement. 
 

La limite d’une zone humide botanique correspond aux limites de l’habitat végétal concerné. La 
limite d’une zone humide pédologique est en général positionnée à équidistance entre un point 
humide et un point non humide. La limite de la zone humide peut être ajustée avec les indices de 
terrains (topographie, présence d’eau…) et les infrastructures. 
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3.3 INVESTIGATIONS LIEES A LA VEGETATION 

3.3.1 Méthodologie 

La phase de terrain a pour objectif de caractériser les différents types de végétations couvrant l’aire 
d’étude afin d’identifier les contours d’éventuelles zones humides et de préciser le caractère naturel 
ou influencé de la végétation en place. L’inventaire de la végétation a eu lieu le 21 juillet 2021. 
 
L’expertise botanique permet d’identifier les ensembles de végétations et éventuellement les zones 
humides selon deux critères (critère « habitat » et critère « espèce ») conformément à l’arrêté du 24 
juin 2008. 
 

3.3.1.1 Critère habitat 
 

Le critère habitat est utilisé en première approche. Les habitats sont identifiés, délimités et caractérisés 
selon le référentiel Corine Biotope. L’analyse du caractère humide de l’habitat se fait par 
comparaison des habitats identifiés selon le référentiel CORINE Biotope avec les tables B et C de 
l’annexe II de l’arrêté de 2008. Cette table indique si les habitats sont caractéristiques des zones 
humides ou potentiellement humides. Il est donc possible de retenir des zones humides botaniques 
à l’issue de cette première étape. Lors de cette étape, le caractère spontané de la végétation est 
également observé. 
 
En effet, dans plusieurs cas de figure, il n’est pas nécessaire de procéder à la prochaine étape du 
diagnostic et de passer directement à l’analyse pédologique : 

- Lorsque l’habitat est caractéristique des zones humides ; 
- Lorsque la végétation est absente ou fortement influencée (cultures et jardins par exemple). 

 

3.3.1.2 Critère espèce 
 

L’expertise par relevé floristique (relevé phytosociologique) est réalisée uniquement sur les habitats 
potentiellement humides ou non listés selon l’arrêté du 24 juin 2008. Sur les autres habitats où la 
végétation est absente ou caractéristique des zones humides, des relevés floristiques globaux 
permettent d’apprécier la valeur des formations végétales. 
 
Au sein des habitats expertisés sur ce critère, une liste d’espèces dominantes est dressée en plusieurs 
points afin de définir le caractère hygrophile de la zone. Ainsi, une liste d’espèces dominantes est 
dressée par placette conformément à l’arrêté du 24 juin 2008. Si au sein de cette liste d’espèces 
végétales dominantes, 50% des espèces sont identifiées sur la liste des espèces caractéristiques des 
zones humides fournies à l’annexe II (table A) de l’arrêté de 2008, alors l’habitat est considéré 
comme étant une zone humide botanique. 
 
On précise qu’une végétation caractéristique des zones humides peut être définie sur l’un ou l’autre, 
voire les deux critères. 
 
  



Projet d’aménagement urbain au Breil-sur-Mérize (72) 
Etude pour la définition de zones humides – Volet pédologique et botanique 
 

 
THEMA Environnement – Cénovia Septembre 2021 

14 

 

3.3.2 Résultats 

3.3.2.1 Critère habitat : cartographie et analyse des habitats naturels du site 
 

Les investigations de terrains ont permis, après synthèse et analyse, d’effectuer une cartographie des 
habitats naturels et anthropiques couvrant le site d’étude (cf.Figure 7). Le tableau suivant présente 
la liste des habitats naturels et/ou anthropiques distingués au sein de la zone d’étude et précise, 
lorsque cela est possible, leur degré d’appartenance aux zones humides ou non au sens de l’arrêté 
de 2008.  
 

Tableau 1: Habitats identifiés au sein du site d’étude 

Habitat Code CORINE biotope Code EUNIS Arrêté 2008 
Prairie mésophile 38.2 E2.2 p. 
Prairie mésohygrophile 37.2 x 38.2 E2.2 x E3.4 p. 
Prairie hygrophile 37.2 E3.4 H. 
Pelouse sèche 35.2 E1.9 p. 
Boisement mixte 41.5 G1.81 p. 
Prairie colonisée par le Robinier 38.2 x 83.324 E2.2 x F4.2 p. 
Fourrés 31.8 F3.11 p. 
Haies  84.1 FA p. 
Terrain de loisir  87.2 I1.5 x 
Prairie fauchée 38.2 x 87.1 E3.4 x I1.52 x 
Plantation de conifères 83.31 G3.F x 

 

Légende (arrêté 24 juin 2008, annexe II Table B) : 
H. = Habitat caractéristique d’une zone humide. 
p. = Impossible de conclure sur le caractère de l’habitat sans une expertise pédologique ou botanique. 
x = Habitat non listé dans la Table B de l’arrêté. Nécessite une expertise pédologique ou botanique. 

 
 

 

L’expertise de terrain met en évidence la présence d’un habitat caractéristique des 
zones humides. Il s’agit de la prairie hygrophile (CCB : 37.2).   
Les autres habitats identifiés correspondent à des formations potentiellement humides 
ou non listées. Les habitats non listés (Terrain de loisir, prairie fauchée et plantation de 
conifère) sont des habitats anthropiques, sur lesquels il n’est pas nécessaire de procéder 
aux relevés botaniques. De fait, la détermination de ces habitats doit s’accompagner 
d’une expertise pédologique sans passer par l’expertise selon le critère espèce afin de 
préciser le contour d’éventuelles zones humides. 
 
En revanche, au sein des habitats désignés comme « potentiellement humides », 
l’investigation sur le critère espèce est nécessaire afin de vérifier la présence de zones 
humides. 
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Figure 7 : Occupation du sol du site d'étude 
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3.3.2.2 Critère espèce : présentation des habitats et des relevés botaniques 
 

Avant tout propos, on précise que certains habitats non humides ne sont pas interprétables au regard 
de la réglementation zone humide, en raison de pression anthropiques trop importantes (prairie 
fauchée, terrain de loisir), plantation de conifère). De fait, le critère botanique n’est appliqué que sur 
les habitats naturels. 
 
 

· Les prairies mésophiles (CCB : 38.2) 
 
Ces prairies représentent environ un tiers de l’occupation du sol du site étudié. Présentes sur les deux 
parcelles, elles sont constituées d’une strate herbacée composée d’espèces relativement communes 
et mésophiles.  
 
L’habitat abrite une diversité floristique modérée. Les espèces retrouvées sont l’Agrostide capillaire, 
Le Fromental élevé, le Trèfle-Pied-de-Lièvre, l’Houlque laineuse, etc. Sur la parcelle ouest, Aucune 
espèce indicatrice de zones humides n’a été observée sur cet habitat. La liste complète des espèces 
est à retrouver en annexe.  
 
Les deux relevés par placette réalisés (cf. Figure 7) ne contiennent aucune espèce indicatrice des 
zones humides. Cet habitat ne correspond donc pas à un habitat caractéristique des zones humides 
au sens de l’arrêté du 24 juin 2008. 
 

  

Prairies mésophiles 
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· Les prairies mésohygrophiles (CCB : 37.2 x 38.2) 
 
Les prairies mésohygrophiles sont présentes sur les deux parcelles de l’aire d’étude. L’habitat est 
composé principalement d’espèces mésophiles auxquelles se joignent quelques espèces hygrophiles. 
Les prairies ne présentent cependant pas les mêmes cortèges floristiques d’une parcelle à l’autre, 
ceci peut s’expliquer notamment par une pression de fauche plus importante sur la parcelle ouest.  
 
La parcelle située à l’est du site d’étude se compose d’une strate herbacée où trois espèces 
indicatrices de zone humide ont été recensées : la Salicaire commune, l’Epilobe à petites fleurs et le 
Liseron des haies. La strate arbustive présente ponctuellement, est représentée par le Bouleau 
verruqueux. En dominance dans la strate herbacée on retrouve du Gaillet commun, de la Carotte 
sauvage, du Fromental élevé, du Dactyle aggloméré. 
 
Sur la parcelle ouest, seule la strate herbacée est présente. Les espèces indicatrices de zone humide 
sont les suivantes : La Renoncule rampante et l’Agrostide stolonifère. Les autres espèces observées 
sont, entre autres le Dactyle aggloméré, le Plantain lancéolé etc… 
 
Bien que quelques espèces indicatrices de zones humides aient été observées dans cet habitat, les 
relevés par placette effectués au nombre de trois ne permettent pas de conclure à un habitat 
caractéristique de zones humides. La liste d’espèces complète ainsi que les relevés par placette sont 
reportés en annexe. 
 
Cet habitat ne correspond donc pas à un habitat caractéristique des zones humides au sens de 
l’arrêté du 24 juin 2008. 
 
 

  
Prairies mésohygrophiles 
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· La prairie hygrophile (CCB : 37.2) 

 

Présente au nord du site d’étude sur une surface réduite, la prairie présente une strate herbacée riche 
en espèces hygrophiles. En effet, ce milieu est dominé par le Dactyle aggloméré et l’Agrostide 
stolonifère, cette dernière étant caractéristique des zones humides notée à l’annexe II table A de 
l’arrêté de 2008. 
D’autres espèces indiquées sur l’annexe de l’arrêté sont retrouvées dans cet habitat : la Renoncule 
rampante, la Patience sauvage, le Jonc aggloméré, le Jonc diffus etc. La liste complète des espèces 
retrouvées est disponible en annexe. 
 
La présence de ces espèces ainsi que leur dominance dans ce milieu permet de retenir le caractère 
humide pour cet habitat (Cf.relevé R11 en annexe). 
 

Cet habitat correspond à une zone humide botanique au sens de l’arrêté du 24 juin 2008, selon le 
critère habitat et le critère espèces. 
 

 
Prairie hygrophile 

 
· Les pelouses sèches (CCB : 35.2) 

 
La pelouse sèche, occupe environ la moitié sud de la surface de la parcelle ouest.  Les espèces 
présentes sont mésophiles et se développent sur un substrat pauvre et sec. Le cortège floristique se 
compose notamment de l’Houlque laineuse, de la Jasione des montagnes, de la Petite oseille et de 
l’Ornithope délicat. La strate arbustive est très faiblement représentée avec quelques individus de 
genêt à balai et d’un Poirier sauvage.  
 
La liste globale d’espèces dressée au sein de cet habitat et les 3 relevés par placette ne mettent pas 
en évidence d’espèces caractéristiques des zones humides. Cet habitat ne correspond donc pas à 
un habitat caractéristique des zones humides au sens de l’arrêté du 24 juin 2008.  
 
La liste d’espèce ainsi que les trois relevés par placette effectués dans l’habitat sont reportés en 
annexe. 
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Pelouse sèche  
 
 

· Le boisement mixte (CCB : 41.5) 
 
Située au sud et à l’est des parcelles étudiées, le boisement mixte est composé des trois strates : 
arborée, arbustive et herbacée. 
 
Dans la strate arborée, les essences dominantes qui caractérisent l’habitat sont le Chêne pédonculé 
et le Bouleau. La strate herbacée quant à elle se compose d’espèces typiques de sous-bois telle que, 
le Lierre grimpant, la Ronce de Bertram, la Fougère aigle, etc. Concernant la strate arbustive, on y 
retrouve également des espèces typiques des sous-bois avec l’Aubépine à un style, le Fragon, le 
Châtaignier, etc. 
La liste des espèces observées dans cet habitat est reportée en annexe, aucune espèce n’est 
caractéristique de zone humide. 
 
Un relevé a été réalisé au sein de cet habitat (cf. Figure 7). Au sein de ce relevé, aucune espèce 
indicatrice des zones humides n’est identifiée. Cet habitat ne correspond donc pas à un habitat 
caractéristique des zones humides au sens de l’arrêté du 24 juin 2008. 
 

 
Chênaie 
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· La prairie colonisée par le Robinier faux-acacia (CCB : 38.2 x 83.324) 

 
À l’ouest du boisement, sur une bande d’environ 20 mètres de large la strate herbacée, à l’origine 
une prairie mésophile, est colonisée par le Robinier faux-acacia, espèce exotique envahissante, qui 
par sa présence a fait évoluer le milieu vers un habitat de landes. 
La strate herbacée se compose d’espèces mésophiles telles que le Fromental élevé, l’Achillée 
millefeuille, etc. 
 
La liste des espèces observées est reportée en annexe, aucune n’est caractéristique de zone humide. 
Un relevé a été réalisé au sein de cet habitat (cf. Figure 7). Au sein de ce relevé, aucune espèce 
indicatrice des zones humides n’est identifiée. 
 
Cet habitat ne correspond donc pas à un habitat caractéristique des zones humides au sens de 
l’arrêté du 24 juin 2008. 
 
 
 

 
Prairies à Robinier faux-acacia 

 
 

· Les fourrés (CCB : 31.8) 
 
Les fourrés, présents de manière anecdotique sur le site d’étude, renferment une majorité d’espèces 
de la strate arbustive. La strate herbacée est présente dans une moindre mesure. 
 
L’habitat est ainsi colonisé par l’Armoise commune, le Prunellier et la Ronce de Bertram qui est 
l’essence dominante de la strate arbustive. Quant à la strate herbacée, elle se compose en partie 
du Dactyle aggloméré, du Fromental élevé, de Compagnon blanc, etc... 
Toutes ces espèces sont mésophiles et aucune n’est indiquée à l’annexe II table A de l’arrêté 2008. 
La liste globale est reportée en annexe. 
 
Un relevé par placette a été réalisé au sein de cet habitat (cf. Figure 7). Au sein de ce relevé, aucune 
espèce indicatrice des zones humides n’est identifiée. Cet habitat ne correspond donc pas à un 
habitat caractéristique des zones humides au sens de l’arrêté du 24 juin 2008. 
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Fourrés 

 
 

· Les haies (CCB : 84.1) 
 
La haie est un habitat composé d’une strate arborée et arbustive alignées. Elle délimite par sa 
présence les deux parcelles étudiées.  
 
Les espèces présentent sont majoritairement mésophiles pour la strate herbacée, ce sont les espèces 
typiques des sous-bois qui dominent avec notamment le Dactyle aggloméré, l’Ortie dioïque. La strate 
arborée est dominée par le Robinier-faux acacia, espèce exotique envahissante. 
 
La liste d’espèce globale de cet habitat ne met en évidence aucune espèce caractéristique des zones 
humides. En ce sens, cet habitat ne correspond pas à un habitat caractéristique des zones humides 
selon l’arrêté du 24 juin 2008. 
 
 

· Le terrain de loisir (CCB : 87.2) 
 

Au sud-est du site, une zone d’environ 2000 m² est entretenue régulièrement et est aménagée en 
tant que terrain de loisir. S’agissant d’un milieu sous forte pression anthropique, les relevés 
floristiques ne sont pas interprétables. Cette végétation correspond à des espèces herbacées 
rudérales. 
 
En tout état de cause, le cortège végétal de cet habitat, fortement perturbé et entretenu, ne peut être 
interprété au regard de la règlementation zone humide.  
 
En l’état, cet habitat ne peut correspondre à une zone humide botanique au sens de l’arrêté du 
24 juin 2008. 
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· La prairie fauchée (CCB : 38.2 x 87.1) 

 
A l’extrémité nord-ouest de l’aire d’étude, sur une surface peu étendue, une parcelle composée 
majoritairement d’une strate herbacée (Dactyle aggloméré) a été récemment fauchée. De par cet 
entretien aucune autre espèce herbacée n’a pu être identifiée. Un Chêne pédonculé est également 
présent au centre de la parcelle.  
 
En tout état de cause, le cortège végétal de cet habitat, fortement perturbé et entretenu, ne peut être 
interprété au regard de la règlementation zone humide.  
 
En l’état, cet habitat ne peut correspondre à une zone humide botanique au sens de l’arrêté du 
24 juin 2008. 
 
 

· La plantation de conifères (CCB : 83.31) 
 

Au sein du boisement se trouve une parcelle de plantation de conifères. Il s’agit d’une monoculture 
fortement entretenue, rendant ininterprétable les relevés floristiques. 
 
En tout état de cause, le cortège végétal de cet habitat, fortement perturbé et entretenu, ne peut être 
interprété au regard de la règlementation zone humide.  
 
En l’état, cet habitat ne peut correspondre à une zone humide botanique au sens de l’arrêté du 
24 juin 2008. 
 
 

3.3.3 Conclusion suivant le critère botanique 

L’analyse de la flore et des habitats couvrant le site d’étude a permis de mettre en évidence la 
présence d’une zone humide selon le critère botanique au niveau de la prairie hygrophile. 
 
On relève également des habitats non interprétables au sens de la règlementation en vigueur.  
 
Finalement, une seule « zone humide botanique » est identifiée au sein des terrains expertisés 
représentant une superficie de 0,34 ha. On se reportera à la figure de la page suivante pour 
apprécier l’étendue et la spatialisation de la zone humide botanique au sein du site. 
 
Le critère pédologique doit être examiné afin de confirmer ou d’infirmer la présence de zone humide 
sur le reste du site d’étude. 
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Figure 8 : Végétations caractéristiques des zones humides 
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3.4 INVESTIGATIONS PEDOLOGIQUES  
 
Les investigations pédologiques spécifiques ont été réalisées à la tarière manuelle le 21 juillet 2021. 
La tarière manuelle de diamètre 60 mm permet d’échantillonner les sols jusqu’à une profondeur de 
110 cm en absence de refus. 
 

3.4.1 Plan d’échantillonnage 

Le plan d’échantillonnage peut tenir compte : 
 

· de la présence de réseau hydrographique ou de pièce d’eau ; 
· de la topographie du site ; 
· de la nature géologique des terrains ; 
· de l’existence d’une zone humide prélocalisée. 

 
Dans le cas présent, une zone a d’ores et déjà été identifiée en bas de versant, au sein de la vallée. 
Le plan d’échantillonnage a donc été établi dans un premier temps de manière à confirmer la 
présence de cette zone humide dans la vallée, puis en remontant les pentes jusqu’à identifier une 
limite de zone humide, et ce, au droit de 9 transects perpendiculaire à la pente des terrains. Le reste 
des sondages a été positionné de manière à couvrir l’ensemble du site. 
 
Au total, 37 points de sondages ont été réalisés et localisés à l’aide d’une tablette PC durcie de 
marque TRIMBLE intégrant un GPS d’une précision sub-métrique. Ces points de sondage sont 
positionnés de manière à obtenir un échantillonnage représentatif du site. La localisation des points 
de sondages est reportée sur la Figure 9 page 26. 
 

3.4.2 Analyse 

Les sondages pédologiques permettent de mettre en avant le caractère « humide » des sols, étant 
donné que leur matrice garde en mémoire les mouvements de circulation de l’eau. Ces traces 
d’engorgement se discernent dans la couverture pédologique grâce à l’apparition d’horizons 
caractéristiques tels que : 
 
- Horizon rédoxique : Horizon engorgé de façon temporaire permettant la superposition de plusieurs 
processus. Lors de la saturation en eau, le fer de cet horizon se réduit (Fe2+) et devient mobile, puis 
lors de la période d’assèchement le fer se réoxyde (Fe3+) et s’immobilise. Contrairement à l’horizon 
réductique, la distribution en fer est hétérogène, marquant des zones appauvries en fer (teintes 
grisâtres) et des zones enrichies en fer sous la forme de taches de couleur rouille. 
 
- Horizon réductique : Horizon engorgé de façon permanente ou quasi permanente entraînant ainsi 
la formation du processus de réduction et de mobilisation du fer. « La morphologie des horizons 
réductiques varie sensiblement au cours de l’année en fonction de la persistance ou du caractère 
saisonnier de la saturation (battement de nappe profonde) qui les génèrent. D’où la distinction entre 
horizons réductiques, entièrement réduits et ceux temporairement réoxydés » [Afes, 2008]. 
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Lors des investigations de terrain, l’apparition ou non de ce type d’horizon a été mise en évidence à 
l’aide de la solution d’ortho-phénanthroline (diluée à 2% dans de l’éthanol pur) qui réagit avec l’ion 
Fe2+ (forme réduite du Fer) pour former un complexe rouge violacé, aisément perceptible, appelé 
férroïne. 
 
- Horizon histique : « Horizon holorganique formé en milieu saturé par l’eau durant des périodes 
prolongées (plus de 6 mois dans l’année) et composé principalement à partir de débris de végétaux 
hygrophiles ou subaquatiques » [Afes, 2008]. 
 
La planche photographique suivante montre des exemples de ces horizons caractéristiques de zones 
humides (photographies non prises sur le site d’étude). 
 
 

 
Horizon réductique 

 
Horizon réductique 

 mis en évidence par 
l’ortho-phénanthroline 

 
Horizon rédoxique 

 
Horizon histique 

 

 

L’examen des sondages pédologiques a consisté plus particulièrement à visualiser la présence : 
 

- d’horizons histiques (ou tourbeux) débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol et 
d’une épaisseur d’au moins 50 centimètres, 

- ou de traits réductiques débutant à moins de 50  centimètres de la surface du sol, 
- ou de traits rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de la surface du sol et se 

prolongeant ou s’intensifiant en profondeur, 
- ou de traits rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol, se prolongeant 

ou s’intensifiant en profondeur, et de traits réductiques apparaissant entre 80 et 
120 centimètres de profondeur. 
 

En effet, si ces caractéristiques sont présentes, le sol peut être considéré comme sol de zones 
humides. La classification des sols hydromorphes a été effectuée par l’intermédiaire du tableau du 
GEPPA (1981) adapté à la règlementation en vigueur (cf. annexe 1). 
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Figure 9 : Localisation des sondages pédologiques 
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3.4.3 Résultats 

Les résultats et l’analyse des sondages pédologiques vis-à-vis de leur hydromorphie et de la 
règlementation en vigueur en termes de zone humide sont présentés dans le Tableau 2. 
 
Les sondages pédologiques réalisés sur le site ont mis en évidence des sols variés, allant d’un pôle 
totalement sain (sans horizons hydromorphes) à un pôle humide représenté par des sols rédoxiques, 
classables dans la catégorie Vc du GEPPA. Ces deux pôles se trouvent respectivement au sud et au 
nord du site d’étude. En position intermédiaire, on retrouve des sols plus ou moins humides, avec 
des horizons rédoxiques plus ou moins profonds et épais. 
 
Finalement 19 sondages sur 37 sont caractéristiques des zones humides selon la règlementation en 
vigueur. 
 
Ainsi, le plan d’échantillonnage réalisé permet d’identifier des sols caractéristiques et non 
caractéristiques des zones humides selon la règlementation en vigueur et donc de délimiter une zone 
humide pédologique de 1,86 ha. 
 
Les sols du site d’étude sont décrits dans le paragraphe suivant. On se référera à l’annexe 4 pour 
prendre connaissance de la description complète des sondages. 
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Tableau 2 : Caractéristiques des sols sondés sur le site d’étude 

 
Suite du tableau page suivante 
 

Profondeur en 
cm

S1 S2 S3 S4 S5 S6 S7 S8 S9 S10 S11 S12 S13 S14 S15 S16 S17 S18

25 cm

50 cm

Classe 
d'hydromorphie 

GEPPA

Vc Va Va / / IIIa IVa Va Vc Va Va Va Va Va IVb / / Va

Sol de zone 
humide

OUI OUI OUI NON NON NON NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI OUI NON NON NON OUI

Horizon sain G Horizon réductique
g Horizon rédoxique Refus / Arrêt du sondage

g

g
g

g

g

g

g

g
g

g
g

g

g

g

SONDAGES

100-110

0-10

10-20

20-30

30-40

40-50

50-60

60-70

70-80

80-90

90-100
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Profondeur en 
cm

S19 S20 S21 S22 S23 S24 S25 S26 S27 S28 S29 S30 S31 S32 S33 S34 S35 S36 S37

25 cm

50 cm

Classe 
d'hydromorphie 

GEPPA

Vc IIIb Va IVb Va Va Va IIIa Va Va IVa Va IVa / / / / / /

Sol de zone 
humide

OUI NON OUI NON OUI OUI OUI NON OUI OUI NON OUI NON NON NON NON NON NON NON

Horizon sain G Horizon réductique
g Horizon rédoxique Refus / Arrêt du sondage

g

g

g
g

g

g

ggg

g

g

g

g

SONDAGES

100-110

0-10

10-20

20-30

30-40

40-50

50-60

60-70

70-80

80-90

90-100
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3.4.4 Description des sondages 

Les sondages pédologiques ont permis de mettre en évidence la présence de sols sableux ou sablo-
argileux, dérivés de sables et grès du Perche, et d’alluvions en position de vallée. Entre ces deux 
pôles, les sols de bas de versant peuvent être colluvionnés. Finalement, les variations lithologiques 
et topographiques sont à l’origine de la variabilité des sols sur le site d’étude. On distingue trois 
types de sols sur le site d’étude, leur répartition étant liée à la topographie du site et à leur 
engorgement. 
 
 
BRUNISOLS 
Sondages S4, S5, S6, S16, S17, S20, S26, S29, S31 à S37 
 

Les sols bruns sont des sols assez communs sous nos latitudes, comme sur le site d’étude (15 des 37 
sondages réalisés). Ce sont des sols moyennement évolués, dont le principal processus 
pédogénétique est la brunification. Le rattachement à cette référence s’opère dès lors qu’aucun 
grand processus pédologique (lessivage, engorgement, matériaux parentaux acides ou calcaires, 
etc..) n’est mis en évidence au sein du profil. 
 
Ainsi, sur le site d’étude, ces sols bruns sont dérivés des sables et grès du Perche. Il s’agit donc de 
profils sableux, parfois caillouteux en profondeur (grés) et assez homogènes. Il s’agit de profils 
généralement sains, légèrement brunifiés, que l’on retrouve dans toute la partie haute du site 
d’étude. 
 
Plus bas sur le versant, les profils peuvent être colluvionnés, c’est-à-dire surépaissit, avec des 
éléments en provenance du versant (sables). 
 
Dans certains cas, on constate une migration de matière organique vers le fond du profil. Cette 
migration, peu marquée, justifie l’emploi du qualificatif podzolisé. Ces sols acides et sableux sont en 
effet propices aux phénomènes de podzolisation. Dans le cas des BRUNISOLS podzolisés, le 
processus est naissant. 
 
Certains profils mettent également en évidence des horizons rédoxiques profonds, en lien avec des 
engorgements saisonniers. La aussi, les sols sont qualifiés de rédoxique dans la mesure où cette 
hydromorphie est profonde est peu marquée et ne justifie pas le rattachement aux REDOXISOLS. 
 
Dans tous les cas, aucun de ces sols n’est caractéristique des zones humides selon la règlementation 
en vigueur. 
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BRUNISOL sain sableux BRUNISOL sain, sableux, podzolisé 

  
BRUNISOL sain, coluvial Horizon organique profond d’un BRUNISOL 

podzolisé 
 
 
REDOXISOL 
Sondages S2, S3, S7, S8, S9, S12, S13, S14, S15, S19, S22, S23, S28 
 
Ces sols rédoxiques ont pour caractéristique principale la présence d’horizons rédoxiques sur une 
grande partie du profil. Ces profils sont affectés par des engorgements temporaires qui sont à 
l’origine des horizons rédoxiques. On retrouve ces sols en bas de versant, à la limite de la vallée de 
la Mérize. Du fait que ces sols soient positionnés en bas de versant, ils peuvent être colluvionnés, 
voire alluvionnés, mais la distinction entre ces deux phénomènes est difficile à déterminer, c’est 
pourquoi ils sont rattachés aux REDOXISOLS. Ces sols peuvent être rattachés aux catégories IVa à 
Vc et peuvent donc être caractéristiques des zones humides, ce qui est le cas pour 10 des 13 
REDOXISOLS. Ces sols se positionnent au niveau de la limite de la zone humide pédologique. 
 
Ainsi ces sols correspondent aux catégories IVa a Vc du GEPPA. 10 sondages sont caractéristiques 
des zones humides selon la règlementation en vigueur. 
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REDOXISOL sableux, surrédoxique, alluvio-
colluvial 

REDOXISOL sableux, colluvial 

  
Horizon rédoxique  REDOXISOL argilo-sableux surrédoxique, 

alluvio-colluvial  
 
FLUVIOSOL BRUNIFIE 
Sondages S1, S10, S11, S18, S21, S24, S25, S27 et S30 
 
Les FLUVIOSOLS BRUNIFIES se trouvent au sein de la vallée du ruisseau de la Mérize. Ces sols se 
développent dans des alluvions récentes et majoritairement sableuses. Une brunification importante 
est observée sur ces profils ce qui témoigne d’une évolution rapide du profil depuis le matériel alluvial 
sableux, ce qui permet le rattachement aux FLUVIOSLS BRUNIFIES. Sur tous ces sondages, le sol est 
engorgé par la nappe associée au cours d’eau et est donc hydromorphe. L’hydromorphie se 
manifeste par la présence d’horizon rédoxiques dès la surface, témoignant d’engorgements 
saisonniers. 
 
Les sols étant très sableux en profondeur, et occupés par une nappe circulante, l’hydromorphie ne 
se manifeste pas nécessairement par les signes habituellement observables et semble disparaître en 
profondeur. Ce phénomène ne se produisant qu’en profondeur, l’ensemble de ces sols reste 
caractéristique des zones humides.  
 
Tous les sondages réalisés dans la vallée et rattachés aux FLUVIOSOLS BRUNIFIES sont classables 
dans les catégories Va et Vc du GEPPPA et sont donc caractéristiques des zones humides selon la 
règlementation en vigueur.  
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FLUVIOSOL BRUNIFIE surrédoxique Horizon profond d’alluvions dépourvu de signe 
d’hydromorphie 

  
FLUVIOSOL BRUNIFIE surrédoxique, alluvio-

colluvial Horizon rédoxique de surface 

 

3.4.5 Conclusion suivant le critère pédologique 

Les investigations pédologiques ont permis d’identifier des sols caractéristiques des zones humides 
au sein de la vallée. 
 
L’échantillonnage et l’analyse réalisés permettent donc de conclure à la présence de sols 
caractéristiques des zones humides sur une surface de 1,86 ha (cf.figure suivante).  
 
On précise que cette zone humide est délimitée par le biais de 9 transects de sondages et que la 
distance entre deux points de sondages ayant permis de poser cette limite est comprise entre 8 et 20 
mètres. Cet échantillonnage resserré au droit de la limite de zone humide permet une délimitation 
précise. 
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Figure 10 : Sols caractéristiques des zones humides 



Projet d’aménagement urbain au Breil-sur-Mérize (72) 
Etude pour la définition de zones humides – Volet pédologique et botanique 
 

 
THEMA Environnement – Cénovia Septembre 2021 

35 

 
 

Conclusion 

 

4 CONCLUSION DE L’INVENTAIRE 

 

4.1 RAPPEL DU CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

Une zone humide réglementaire correspond soit à une zone humide définie sur le critère botanique, 
soit à une zone humide définie sur le critère pédologique, soit définie sur les deux critères. Les critères 
de délimitation des zones humides sont donc alternatifs, conformément à l’article L.211-1 du code 
de l’environnement. 
 
Dans le cadre de la présente étude, les deux critères ont été mis en œuvre. Les méthodes mises en 
œuvre pour identifier les zones humides correspondent aux protocoles réglementaires, décrits dans 
les textes suivants : 

- l’arrêté du 24 juin 2008 (et annexes) précisant les critères de définition et de délimitation des 
zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de 
l’environnement, 

- l’arrêté du 1er octobre 2009 (et annexes) modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 précisant les 
critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-
7-1 et R. 211-108 du code de l’environnement, 

- la circulaire du 18 janvier 2010 relative à la délimitation des zones humides en application 
des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l’environnement. 

 

4.2 CONCLUSION 

Le croisement des investigations pédologiques et botaniques permet de conclure à la présence d’une 
zone humide règlementaire de 1,89 ha, au sens de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 
1er octobre 2009.  
 
Cette zone humide est associée à la vallée de la Mérize, par laquelle elle est alimentée (directement 
par les débordements, et indirectement par la nappe sub affleurante). Les ruissellements du versant 
ainsi que son propre impluvium participent également à son alimentation dans une moindre mesure. 
 
Cette zone humide est relativement préservée et assez fonctionnelle eu égard aux différents milieux 
qui la composent. 
 
Cette zone humide apparaît légèrement dégradée, notamment à cause des rectifications du cours 
d’eau qui indirectement ont favorisé son drainage. Elle demeure fonctionnelle sur les plans 
hydrologique, biogéochimiques et biologique. 
 
On précise que l’impact sur une zone humide peut être direct ou indirect. L’impact direct correspond 
à la destruction directe de la zone humide et l’impact indirect correspond à la mise en péril à terme 
de la zone humide. Ainsi, le fonctionnement et les alimentations en eau de la zone humide doivent 
être garantis afin d’éviter tout impact indirect. 



Projet d’aménagement urbain au Breil-sur-Mérize (72) 
Etude pour la définition de zones humides – Volet pédologique et botanique 
 

 
THEMA Environnement – Cénovia Septembre 2021 

36 

 
Figure 11 : Zones humides retenues



Projet d’aménagement urbain au Breil-sur-Mérize (72) 
Etude pour la définition de zones humides – Volet pédologique et botanique 
 

  
THEMA Environnement – Cénovia Septembre 2021 

37 

BIBLIOGRAPHIE 
 
 
AFES (2008) – Référentiel pédologique. Editions Quæ, 405 p ; 
 
BLAMEY M. & GREY-WILSON C., 2003. La Flore d'Europe occidentale. Ed. Flammarion. 544 p. 
 
BRGM. Carte géologique de la France au 1 / 50 000 et sa notice, coupon de Bouloire, BRGM ; 
 
FITTER R., FITTER A., FARRER A., 2016. Graminées, carex, joncs et fougères. Delachaux & Niestlé, 
251p. 
 
M.E.E.D.D.A.T., 2008. Arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation 
des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de l’environnement. 
Journal officiel de la république française, n° 159 du 9 juillet 2008, pp. 11015-11076. 
 
M.E.E.D.D.M., 2009, Arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008 précisant les 
critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et 
R. 211-108 du code de l’environnement. Journal officiel de la république française, n°272 du 24 
novembre 2009, pp.  20137-20142. 
 
M.E.E.D.D.M., M.A.A.P., 2010, Circulaire du 18 janvier sur la délimitation des zones humides en 
application des articles L. 214-7-1 et  R. 211-108 du code de l’environnement. Bulletin officiel 
du MEEDDM, n°2010/2 du 10 février 2010,  pp. 82-100. 
 
MEDDE, GIS Sol. 2013. Guide pour l’identification et la délimitation des sols de zones humides. 
Ministère de l’Écologie, du Développement Durable et de l’Énergie, Groupement d’Intérêt 
Scientifique Sol, 63 p. 
 
C.DUCOMMUN, C.CAUZID. 2017. Référentiel régional pédologique de la Sarthe au 1/250 000. 
AGROCAMPUS ouest. 
 
STREETER D., HART-DAVIS C., HARDCASTLE A., COLE F., HARPER L., 2009. Guide Delachaux des 
fleurs de France et d’Europe. Delachaux & Niestlé, 704p. 
  



Projet d’aménagement urbain au Breil-sur-Mérize (72) 
Etude pour la définition de zones humides – Volet pédologique et botanique 
 

  
THEMA Environnement – Cénovia Septembre 2021 

38 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ANNEXES 
 
 
  



Projet d’aménagement urbain au Breil-sur-Mérize (72) 
Etude pour la définition de zones humides – Volet pédologique et botanique 
 

  
THEMA Environnement – Cénovia Septembre 2021 

39 

 
Annexe 1 : Liste d’espèces végétales repérées au sein des habitats du site d’étude 

Taxref V14. En gras : espèces indicatrices de zone humide 
 
Prairies mésophiles 

CCB : 38.2 
EUNIS : E2.2 

Nom français Nom scientifique 

Achillée millefeuille, Herbe au charpentier, 
Sourcils-de-Vénus 

Achillea millefolium L., 1753 

Agrostide capillaire Agrostis capillaris L., 1753 
Armoise commune, Herbe de feu Artemisia vulgaris L., 1753 
Campanule raiponce Campanula rapunculus L., 1753 
Carotte sauvage, Daucus carotte Daucus carota L., 1753 
Compagnon blanc Silene latifolia Poir. 
Crépide hérissé Crepis setosa Haller f.  
Dactyle aggloméré, Pied-de-poule Dactylis glomerata L., 1753 
Erigeron Erigeron L., 1753 

Fromental élevé, Ray-grass français 
Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. ex 
J.Presl & C.Presl, 1819 

Gaillet commun, Gaillet Mollugine Galium mollugo L., 1753 
Herbe à Robert Geranium robertianum L., 1753 
Millepertuis perforé, Herbe de la Saint-Jean Hypericum perforatum L., 1753 
Patience crépue, Oseille crépue Rumex crispus L., 1753 
Petite oseille, Oseille des brebis Rumex acetosella L., 1753 

Piloselle 
Pilosella officinarum F.W.Schultz & 
Sch.Bip., 1862 

Plantain lancéolé, Herbe aux cinq coutures Plantago lanceolata L., 1753 
Ronce de Bertram, Ronce commune Rubus fruticosus L., 1753 
Ronce de Bertram, Ronce commune Rubus fruticosus L., 1753 

 

Prairies mésohygrophiles 
CCB : 37.2 x 38.2 
EUNIS : E2.2 x E3.2 

Nom français Nom scientifique 

Agrostide capillaire Agrostis capillaris L., 1753 
Agrostide stolonifère Agrostis stolonifera L., 1753 
Aigremoine eupatoire, Francormier Agrimonia eupatoria L., 1753 
Bouleau verruqueux Betula pendula Roth, 1788 
Cabaret-des-oiseaux Dispacus fullonum L., 1753 
Campanule raiponce Campanula rapunculus L., 1753 
Carotte sauvage, Daucus carotte Daucus carota L., 1753 
Céraiste des champs Cerastium arvense L., 1753 
Cirse des champs, Chardon des champs Cirsium arvense (L.) Scop., 1772 
Compagnon blanc Silene latifolia Poir. 
Dactyle aggloméré, Pied-de-poule Dactylis glomerata L., 1753 
Epilobe à petites fleurs Epilobium parviflorum Schreb., 1771 

Fromental élevé, Ray-grass français 
Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. ex 
J.Presl & C.Presl, 1819 
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Nom français Nom scientifique 

Gaillet commun, Gaillet Mollugine Galium mollugo L., 1753 
Houlque laineuse, Blanchard Holcus lanatus L., 1753 
Laîche hérissée Carex hirta L., 1753 
Liset, Liseron des haies Convolvulus sepium L., 1753 
Menthe à feuilles rondes Mentha suaveolens Ehrh., 1792 
Millepertuis perforé, Herbe de la Saint-Jean Hypericum perforatum L., 1753 
Patience crépue, Oseille crépue Rumex crispus L., 1753 
Plantain lancéolé, Herbe aux cinq coutures Plantago lanceolata L., 1753 
Renoncule rampante Ranunculus repens L., 1753 
Ronce de Bertram, Ronce commune Rubus fruticosus L., 1753 
Rosier des chiens, Rosier des haies Rosa canina L., 1753 
Salicaire commune, Salicaire pourpre Lythrum salicaria L., 1753 
Séneçon jacobée, Herbe de Saint Jacques, 
Jacobée commune 

Jacobaea vulgaris Gaertn., 1791 

Trèfle rampant, Trèfle blanc, Trèfle de 
Hollande 

Trifolium repens L., 1753 

 
Prairies hygrophiles 

CCB : 37.2 
EUNIS : E3.4 

Nom français Nom scientifique 
Agrostide stolonifère Agrostis stolonifera L., 1753 
Céraiste commun Cerastium fontanum Baumg., 1816 
Dactyle aggloméré, Pied-de-poule Dactylis glomerata L., 1753 
Fétuque sp  Festuca sp  
Houlque laineuse  Holcus lanatus L., 1753 
Jonc à tépales aigus, Jonc acutiflore Juncus acutiflorus Ehrh. ex Hoffm., 1791 
Jonc aggloméré Juncus conglomeratus L., 1753 
Jonc épars, Jonc diffus Juncus effusus L., 1753 
Laîche hérissée Carex hirta L., 1753 
Liset, Liseron des haies Convolvulus sepium L., 1753 
Menthe à feuilles rondes Mentha suaveolens Ehrh., 1792 
Ortie dioïque, Grande ortie Urtica dioica L., 1753 
Patience à feuilles obtuses, Patience 
sauvage 

Rumex obtusifolius L., 1753 

Patience agglomérée, Oseille agglomérée Rumex conglomeratus Murray, 1770 
Plantain lancéolé, Herbe aux cinq coutures Plantago lanceolata L., 1753 
Renoncule rampante Ranunculus repens L., 1753 
Trèfle des prés, Trèfle violet Trifolium pratense L., 1753 
Trèfle rampant, Trèfle blanc, Trèfle de 
Hollande 

Trifolium repens L., 1753 
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Pelouses sèches 

CCB : 35.2 
EUNIS : E1.9 

Nom français Nom scientifique 
Agrostide capillaire Agrostis capillaris L., 1753 
Cotonnière jaunâtre, Cotonnière 
jaunissante 

Filago lutescens Jord., 1846 

Cotonnière naine, Gnaphale nain Logfia minima (Sm.) Dumort., 1827 
Érodium à feuilles de cigue, Bec de grue, 
Cicutaire 

Erodium cicutarium (L.) L'Hér., 1789 

Flouve odorante Anthoxanthum odoratum L., 1753 
Jasione des montagnes Jasione montana L., 1753 
Ornithope délicat, Pied-d'oiseau délicat Ornithopus perpusillus L., 1753 
Petite oseille, Oseille des brebis Rumex acetosella L., 1753 
Plantain lancéolé, Herbe aux cinq coutures Plantago lanceolata L., 1753 
Séneçon jacobée, Herbe de Saint Jacques, 
Jacobée commune 

Jacobaea vulgaris Gaertn., 1791 

Trèfle des champs, Pied de lièvre, Trèfle 
Pied-de-lièvre 

Trifolium arvense L., 1753 

Vulpie queue-d'écureuil Vulpia bromoides (L.) Gray, 1821 
 
Boisement mixte 

CCB : 41.5 
EUNIS : G1.81 

Nom français Nom scientifique 
Achillée millefeuille, Herbe au charpentier, 
Sourcils-de-Vénus 

Achillea millefolium L., 1753 

Bouleau verruqueux Betula pendula Roth, 1788 
Bourdaine, Bourgène Frangula alnus Mill., 1768 
Chataignier, Châtaignier commun Castanea sativa Mill., 1768 
Chêne Quercus L. 
Dactyle aggloméré Dactylis glomerata L., 1753 
Fougère aigle Pteridium aquilinum (L.) Kuhn, 1879 
Fragon Ruscus aculeatus L., 1753 
Laurier-sauce Laurus nobilis L., 1753 
Lierre grimpant, Herbe de saint Jean Hedera helix L., 1753 
Petite oseille, Oseille des brebis Rumex acetosella L., 1753 
Robinier faux-acacia, Carouge        Robinia pseudoacacia L., 1753 
Ronce de Bertram, Ronce commune Rubus fruticosus L., 1753 
Rosier des chiens, Rosier des haies Rosa canina L., 1753 
Séneçon commun Senecio vulgaris L., 1753 
Séneçon jacobée, Herbe de Saint Jacques, 
Jacobée commune 

Jacobaea vulgaris Gaertn., 1791 

Stellaire holostée Stellaria holostea L., 1753 
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Prairie mésophile colonisée par le Robinier faux-acacia 

CCB : 38.2 x 83.324 
EUNIS : E2.2 x F4.2 

Nom français Nom scientifique 
Achillée millefeuille, Herbe au charpentier, 
Sourcils-de-Vénus 

Achillea millefolium L., 1753 

Agrostide capillaire Agrostis capillaris L., 1753 
Compagnon blanc Silene latifolia Poir. 
Coquelourde des jardins Lychnis coronaria (L.) Desr., 1792 
Fromental élevé, Ray-grass français Arrhenatherum elatius (L.) P.Beauv. ex 

J.Presl & C.Presl, 1819 
Robinier faux-acacia, Carouge Robinia pseudoacacia L., 1753 
Séneçon jacobée, Herbe de Saint Jacques, 
Jacobée commune 

Jacobaea vulgaris Gaertn., 1791 

 
Fourrés 

CCB : 31.8 
EUNIS : F3.1 

Nom français Nom scientifique 
Achillée millefeuille Achillea millefolium L., 1753 
Armoise commune Artemisia vulgaris L., 1753 
Compagnon blanc  Silene Latifolia Poir., 1789 
Prunelier Prunus spinosa L., 1753 
Ronce de Bertram Rubus fruticosus L., 1753 

 
Haies 

CCB : 84.1 
EUNIS : FA 

Nom français Nom scientifique 
Achillée millefeuille, Herbe au charpentier, 
Sourcils-de-Vénus 

Achillea millefolium L., 1753 

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata L., 1753 
Robinier faux-acacia, Carouge Robinia pseudoacacia L., 1753 
Ronce de Bertram, Ronce commune Rubus fruticosus L., 1753 

 
Prairie fauchée 

CCB : 38.2 x 87.1 
EUNIS : E3.4 x I1.52 

Nom français Nom scientifique 
Dactyle aggloméré Dactylis glomerata L., 1753 
Chêne pédonculé         Quercus robur L., 1753  
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Annexe 2 : Relevés floristiques par placette réalisés au sein des habitats 

Taxref V14 
 
 

Relevé R1 Habitat Prairie mésophile 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée 
Fromental élevé Arrhenatherum elatius 30 30 NON 
Crépide hérissé Crepis setosa 20 50 NON 

ZH NON 
 

Relevé R2 Habitat Prairie mésohygrophile 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée 
Fromental élevé Arrhenatherum elatius 30 30 NON 

  Gaillet commun Galium mollugo 30 60 NON 
ZH NON 

 
Relevé R3 Habitat Prairie mésohygrophile 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Arbustive Bouleau verruqueux Betula pendula 100 100 NON 

Herbacée 
Ronce de Bertram Rubus fruticosus 20 20 NON 
Gaillet commun Galium mollugo 20 40 NON 

Dactyle aggloméré Dactylis glomerata 15 55 NON 
ZH NON 

 
Relevé R4 Habitat Prairie mésophile 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée Fromental élevé Arrhenatherum elatius 60 60 NON 
ZH NON 

 
Relevé R5 Habitat Prairie mésophile 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée Trèfle Pied-de-lièvre Trifolium arvense 60 60 NON 
ZH NON 

 
Relevé R6 Habitat Prairie mésophile 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée 
Agrostide capillaire Agrostis capillaris 30 30 NON 
Ronce de Bertram Rubus fruticosus 20 50 NON 

Trèfle Pied-de-lièvre Trifolium arvense 20 70 NON 
ZH NON 

 
Relevé R7 Habitat Fourré 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Arbustive 
Ronce de Bertram Rubus fruticosus 40 40 NON 
Armoise commune Artemisia vulgaris 30 30 NON 

ZH NON 
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Relevé R8 Habitat Prairie mésohygrophile 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée Dactyle aggloméré Dactylis glomerata 50 50 NON 
ZH NON 

 
Relevé R9 Habitat Haie 
Strate  Dactylis glomerata 50 50 NON 

Arbustive Robinier faux 
acacia 

Robinia pseudoacacia 90 90 NON 

ZH NON 
 

Relevé R10 Habitat Prairie mésophile 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée Agrostide capillaire Agrostis capillaris 20 20 NON 
 Plantain lancéolé Plantago lanceolata 20 40 NON 
 Achillée millefeuille Achillea millefolium 20 60 NON 

ZH NON 
 

Relevé R11 Habitat Praire hygrophile 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée 
Agrostide 
stolonifère 

Agrostis stolonifera 50 50 OUI 

ZH OUI 
 

Relevé R12 Habitat Prairie mésohygrophile  

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée 
Dactyle aggloméré Dactylis glomerata 40 40 NON 

Agrostide 
stolonifère 

Agrostis stolonifera 20 60 OUI 

ZH NON 
 

Relevé R13 Habitat Prairie mésophile à Robinier 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Arbustive 
Robinier faux 

acacia 
Robinia pseudoacacia 100 100 NON 

Herbacée Fromental élevé Arrhenatherum elatius 60 60 NON 
ZH NON 

 
Relevé R14 Habitat Pelouse sèche 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée 

Flouve odorante Anthoxanthum odoratum 30 30 NON 
Petite oseille Rumex acetosella 20 50 NON 
Jasione des 
montagnes 

Jasione montana 20 70 NON 

ZH NON 
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Relevé R15 Habitat Pelouse sèche 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Herbacée 

Flouve odorante Anthoxanthum odoratum 30 30 NON 

Agrostide capillaire 
Agrostis capillaris 

 20 50 NON 

Jasione des 
montagnes 

Jasione montana 20 70 NON 

ZH NON 
 

Relevé R16 Habitat Chênaie 

Strate Nom français Nom scientifique 
% de 

recouvrement 
% accumulé 
par strate 

ZH 

Arborée Chêne pédonculé Quercus robur 50 50 NON 

Arbustive 

Robinier faux 
acacia 

Robinia pseudoacacia 30 30 NON 

Chataigner Castanea sativa 15 45 NON 
Laurier-sauce Laurus nobilis 15 60 NON 

Herbacée 
Lierre-grimpant Hedera helix 30 30 NON 

Ronce de Bertram Rubus fruticosus 20 50 NON 
ZH NON 
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Annexe 3 : Tableau des morphologies des sols correspondant à des « zones humides » du référentiel pédologique (issus des classes d’hydromorphie du GEPPA, 1981), repris dans 
l’annexe 1 de l’Arrêté du 24 juin 2008 modifié précisant les critères de définition des zones humides en application des articles L.214.7 et R.211-108 du code de l’environnement 
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Annexe 4 : Tableau complet de description des sondages pédologiques réalisés dans le cadre de la délimitation des zones humides 

Sondage Dénomination pédologique 
Texture 

de 
surface 

Texture de 
profondeur 

Matériau parental 
Profondeur 
sondage 

Profondeur 
d'apparition 
de l'horizon 
rédoxique  

Profondeur 
d'apparition 
de l'horizon 
réductique 

Classe 
d'hydromorphie 
GEPPA, 1981 

Sols relevant 
la 

réglementation 
"Zone humide" 

S1 FLUVIOSOL BRUNIFIE sableux, surrédoxique, alluvio-colluvial SA S Alluvions / colluvions 110 15 / Vc OUI 
S2 REDOXISOL sableux, surrédoxique, alluvio-colluvial SA S Alluvions / colluvions 95 de 15 à 80 / Va OUI 
S3 REDOXISOL sableux, surrédoxique, alluvio-colluvial SA S Alluvions / colluvions 70 20 / Va OUI 
S4 BRUNISOL sain, colluvial, à cailloux en profondeur S S Sables du Perche 80 / / / NON 
S5 BRUNISOL sain, colluvial, à cailloux en profondeur S S Sables du Perche 60 / / / NON 
S6 BRUNISOL rédoxique, colluvial S S Sables du Perche 70 55 / IIIa NON 
S7 REDOXISOL sableux, colluvial S SA Sables du Perche 60 25 / IVa NON 
S8 REDOXISOL argilo-sableux, surrédoxique, caillouteux, alluvio-colluvial AS AS Alluvions / colluvions 55 10 / Va OUI 
S9 REDOXISOL sableux, surrédoxique, alluvio-colluvial AS S Alluvions / colluvions 100 10 / Vc OUI 

S10 FLUVIOSOL BRUNIFIE argilo-sableux, surrédoxique, alluvio-colluvial SA S Alluvions / colluvions 110 de 5 à 80 / Va OUI 
S11 FLUVIOSOL BRUNIFIE argilo-sableux, surrédoxique, alluvio-colluvial AS S Alluvions / colluvions 110 de 10 à 70 / Va OUI 
S12 REDOXISOL argilo-sableux, surrédoxique, caillouteux, alluvio-colluvial AS SA Alluvions / colluvions 80 5 / Va OUI 
S13 REDOXISOL argilo-sableux, surrédoxique, caillouteux, alluvio-colluvial AS S Alluvions / colluvions 105 de 10 à 80 / Va OUI 
S14 REDOXISOL argilo-sableux, surrédoxique, caillouteux, alluvio-colluvial SA S Alluvions / colluvions 80 15 / Va OUI 
S15 REDOXISOL sableux, colluvial S S Sables du Perche 85 35 / IVb NON 
S16 BRUNISOL sain, colluvial, à cailloux en profondeur S / Sables du Perche 40 / / / NON 
S17 BRUNISOL sain, colluvial, à cailloux en profondeur S S Sables du Perche 60 / / / NON 
S18 FLUVIOSOL BRUNIFIE surrédoxique, alluvio-colluvial S S Alluvions 60 10 / Va OUI 
S19 REDOXISOL sableux, surrédoxique, alluvio-colluvial, anthropisé S S Alluvions / colluvions 110 20 / Vc OUI 
S20 BRUNISOL rédoxique, colluvial S S Sables du Perche 100 60 / IIIb NON 
S21 FLUVIOSOL BRUNIFIE surrédoxique, alluvio-colluvial LAS S Alluvions 80 de 5 à 50 / Va OUI 
S22 REDOXISOL sableux, colluvial S S Sables du Perche 85 30 / IVb NON 
S23 REDOXISOL sableux, surrédoxique, alluvio-colluvial, anthropisé S S Alluvions / colluvions 55 20 / Va OUI 
S24 FLUVIOSOL BRUNIFIE surrédoxique, alluvio-colluvial AS S Alluvions 70 5 / Va OUI 
S25 FLUVIOSOL BRUNIFIE surrédoxique, alluvio-colluvial S S Alluvions 60 15 / Va OUI 
S26 BRUNISOL sableux, rédoxique, colluvial S S Sables du Perche 80 50 / IIIa NON 
S27 FLUVIOSOL BRUNIFIE surrédoxique, alluvio-colluvial S S Alluvions 100 de 5 à 55 / Va OUI 
S28 REDOXISOL sableux, surrédoxique, alluvio-colluvial, anthropisé S S Alluvions / colluvions 80 de 20 à 50 / Va OUI 
S29 BRUNISOL sableux, rédoxique, colluvial S S Sables du Perche 105 de 25 à 50 / IVa NON 
S30 FLUVIOSOL BRUNIFIE surrédoxique, alluvio-colluvial LSA / Alluvions 110 de 0 à 50 / Va OUI 
S31 BRUNISOL sableux, rédoxique, colluvial S S Sables du Perche 95 de 25 à 60 / IVa NON 
S32 BRUNISOL sain, sableux S S Sables du Perche 90 / / / NON 
S33 BRUNISOL sain, sableux, podzolisé S S Sables du Perche 100 / / / NON 
S34 BRUNISOL sain, sableux, podzolisé S S Sables du Perche 80 / / / NON 
S35 BRUNISOL sain, sableux, podzolisé S S Sables du Perche 55 / / / NON 
S36 BRUNISOL sain, sableux, caillouteux S S Sables du Perche 50 / / / NON 
S37 BRUNISOL sain, sableux, caillouteux S S Sables du Perche 70 / / / NON 
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Liste rouge régionale Liste rouge nationale SCAP régional Enjeu

LC, NA, NE, DD LC, NA, NE, DD 6, 7, NP, A Très Faible

NT NT 3 Faible

VU VU 2-, 2+ Modéré

EN EN 1-, 1+ Fort

CR, RE CR, RE - Très fort

L’enjeu local de conservation au sein de l’aire d’étude immédiate tient compte à la fois de l’enjeu
de conservation des espèces considérées en lien avec leur patrimonialité, de leur représentativité
et de l’état de conservation des stations.
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Liste rouge régionale Liste rouge nationale SCAP régional Enjeu

LC, NA, NE, DD,
Priorité 4

LC, NA, NE, DD,
Priorité 4

6, 7, NP, A Très Faible

NT, Priorité 3 NT, Priorité 3 3 Faible

VU, Priorité 2 VU, Priorité 2 2-, 2+ Modéré

EN, Priorité 1 EN, Priorité 1 1-, 1+ Fort

CR, RE CR, RE - Très fort
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Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Déc.

Oiseaux

Reptiles 

Amphibiens

Insectes

Période d'intervention conseillée

Période d'intervention possible mais déconseillée

Période d'intervention déconseillée mais possible si les travaux ont commencé dans la période 

d'intervention conseillée et sont à un stade suffisamment avancé

Période d'intervention interdite



- Insertion d’une haie arbustive

- Aménagement du bassin d’infiltration et des noues
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En l’absence d’impact résiduel significatif du projet, aucune mesure compensatoire n’est prévue.
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